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PROCES-VERBAL N° 166

(CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 25 JANVIER 2008)
Etaient présents : Albane BOUTEILLER, Dominique BACHELIER, Pascal BELIN, Pascal CARATY, Sébastien GRAS, Jean-Pascal PERREAU, Hervé PINAULT, Jean-Paul SAPIENS.

I - Bilan du congrès :
Le bilan du congrès de l’UDEM du 28 janvier dernier est globalement très positif.

Le moment musical a été fort apprécié et l’intervention de l’association MESH (sur l’accès à la culture pour les handicapés) très instructive. L’UDEM a d’ailleurs reçu des documents complémentaires sur ce sujet qu’il est possible de fournir à ceux qui en feront la demande. 

Un seul regret : On aurait souhaité une présence plus massive des directeurs… Cette formule  « journée congrès » semble pourtant bien appréciée alors si vous avez des propositions à formuler, le C.A. est à votre écoute.

Le temps imparti à l’assemblée générale étant un peu court, nous en tiendrons compte l’an prochain.

II - Election du bureau

Sont candidats et élus à l’unanimité
Président : Pascal CARATY

Vice-président : Pascal BELIN

Trésorier : Hervé PINAULT

Trésorier-adjoint : Jean-Pascal PERREAU

Secrétaire : Dominique BACHELIER

Secrétaire-adjointe : Albane BOUTEILLER

Les 2 nouveaux élus au C.A. (Sébastien GRAS et Jean-Paul SAPIENS) sont donc membres.

III - Convention 2008 Conseil Général / UDEM

La convention entre le Conseil Général  et l’UDEM vient d’être signée par Pascal CARATY.

La subvention allouée à l’UDEM pour 2008 est de 26 000 € : 

Le fonctionnement passe à 5000 € (ce qui permettra la mise en place d’un secrétariat à temps partiel), 7500 € pour l’examen départemental de F.M., 12000 € pour les stages et 1500 € pour le site internet.

IV - Convention pour l’examen de Formation Musicale de fin de 1er Cycle
Cette convention est finalisée et fixe le cadre des conditions dans lesquelles se déroulera désormais l’examen départemental de Formation Musicale.

On va rédiger maintenant une autre convention entre les villes ou associations accueillantes (centres d’oral) et l’UDEM.

V - Nouvelle adhésion :

 L’Ecole « Tous en Scène » qui compte 670 adhérents actuellement, demande à adhérer à l’UDEM 37.

Cette demande est acceptée à l’unanimité. « Tous en Scène » rejoint donc ses partenaires que sont Jazz à Tours et la Boîte Vocale dans notre Union et nous nous en félicitons. 

L’UDEM va réfléchir aux actions à développer avec les structures spécialisées dans les musiques actuelles.

VI - Les stages d’orchestre d’harmonie :

Les plaquettes de stage ont été envoyées pour les stages des orchestres d’harmonie cadet et  junior. A l’avenir, les deux plaquettes seront davantage différenciées.

L’UDEM va envoyer davantage de représentants lors des concerts de fin de stage afin d’aider à  la logistique (chargement, déchargement du matériel, vins d’honneur…).

La ville de Joué lès Tours prête à nouveau les locaux de l’école de musique pour le stage cadet et assurera encore le transport pour les déjeuners.
Le stage de Brass-Band aura lieu quant a lui durant les vacances de la Toussaint.

VII - Action cordes frottées :

Suite aux premiers contacts qui avaient été pris, plusieurs professeurs de cordes ont envie de partir sur un projet rapidement.

Il a été décidé de lancer une opération le premier week-end de juin avec travail de partielles, d’orchestre, initiation au soundpainting et un concert le dimanche en fin de journée avec l’éventuelle participation de l’ensemble à cordes « Pizzicat » de l’école de musique de Chambray les Tours.

Les partitions choisies seront abordables dès le cycle I (avec possibilité d’arrangement pour cordes à vide uniquement).

Un hébergement dans les familles est également envisagé le samedi soir pour les élèves qui viendraient de loin.

La date limite d’inscription est fixée au 24 mai.

L’ensemble des détails de cette action sera communiqué le plus tôt possible par plaquette dans l’ensemble des écoles.

VIII - Site Internet UDEM

Les consultations de notre site sont en augmentation constante mais Il serait souhaitable que chacun rentre ses données et ses actualités afin de faire vivre pleinement le site…

IX - Aides à l’équipement du Conseil Général et Investissements de la Région

Bon à savoir : à la différence du Conseil Régional, qui aide à l’investissement pour le parc instrumental, le Conseil Général peut proposer (en plus de la subvention allouée au fonctionnement, une aide à l’investissement pour les locaux et le matériel (voir courriers envoyés dernièrement). 

X - Divers

· Les Enfants d’Eole et Jean Luc Fillon : l’action 2008 aura lieu du 26 au 30 mars prochain autour des anches doubles. L’UDEM soutien cette action.

· Formation continue pour les directeurs : Les prochaines formations de directeurs sur le projet d’établissement auront lieu les 3, 4 avril, 28, 29 avril, 5, 6 mai. Le bilan réalisé par Céline MOREL (CEPRAVOI) sur les formations passées lors du Congrès va être mis en ligne sur le site UDEM.

· Fonds Français de Soutien aux Ecoles de Musique et Ensembles Instrumentaux Associatifs : La 1ère assemblée générale de cette nouvelle association a eu lieu au Sénat le 16 février dernier.

Il est possible pour nos établissements d’adhérer à ce Fonds (Cotisation de 15 à 100  € suivant la taille des écoles de musique).

Une aide au fonctionnement ou à l’investissement pourrait être allouée aux établissements musicaux, suivant les fonds dont disposera cet organisme…

· Commission percussions  FFEM : elle est à nouveau attribuée à notre département pour les listes FFEM 2009.

La batterie (auparavant dans les listes jazz) devra également être réalisée cette année.

· Suite des rencontres avec les écoles de musique : Jean-Pascal PERREAU a rencontré l’école de la Confluence dernièrement. Il nous résume le fonctionnement de la structure et les souhaits du directeur Sébastien GRAS.

· Répartition des tâches : Outre les tâches habituelles des mandats des membres du bureau, Pascal Caraty propose que très prochainement l’ensemble des membres du C.A. se répartissent afin d’assurer le suivi des différents projets à venir.

Prochain C.A. le 17 mars à 9h30 précises au centre culturel et d’animation de l’Aubrière à Fondettes 
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